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DISPOSITIF DE REFROIDISSEMENT

DOMAINE

[001] La présente invention concerne un dispositif de refroidissement 

de carter annulaire externe de turbine.

CONTEXTE

[002] Le domaine d’application est notamment celui des moteurs 

aéronautiques, tels que des turboréacteurs ou des turbopropulseurs d’avion. 

L’invention est toutefois applicable à d’autres turbomachines, par exemple 

des turbines industrielles.

[003] La figure 1 représente une turbomachine 1 à double flux et à 

double corps. L’axe de la turbomachine est référencé X et correspond à l’axe 

de rotation des parties tournantes. Dans ce qui suit, les termes axial et radial 

sont définis par rapport à l’axe X.

[004] La turbomachine 1 comporte, de l’amont vers l’aval dans le 

sens d’écoulement des gaz, une soufflante 2, un compresseur basse 

pression 3, un compresseur haute pression 4, une chambre de combustion 

5, une turbine haute pression 6 et une turbine basse pression 7.

[005] L’air issu de la soufflante 2 est divisé en un flux primaire 8 

s’écoulant dans une veine annulaire primaire 9, et un flux secondaire 10 

s’écoulant dans une veine annulaire secondaire 11 entourant la veine 

annulaire primaire 10.

[006] Le compresseur basse pression 3, le compresseur haute 

pression 4, la chambre de combustion 5, la turbine haute pression 6 et la 

turbine basse pression 7 sont ménagées dans la veine primaire 9.

[007] Le rotor de la turbine haute pression 6 et le rotor du 

compresseur haute pression 4 sont couplés en rotation par l’intermédiaire 

d’un premier arbre 12 de manière à former un corps haute pression.
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[008] Le rotor de la turbine basse pression 7 et le rotor du 

compresseur basse pression 3 sont couplés en rotation par l’intermédiaire 

d’un second arbre 13 de manière à former un corps basse pression, la 

soufflante 2 pouvant être reliée directement au rotor du compresseur basse 

pression 3 ou bien par l’intermédiaire d’un train d’engrenage épicycloïdal par 

exemple.

[009] Classiquement, comme représenté à la figure 2, le rotor de la 

turbine 6, 7 (basse pression ou haute pression) comprend une pluralité de 

roues 14 à aubes 15 entourées par un anneau 16 de turbine délimitant 

extérieurement la veine d’écoulement des gaz. Chaque anneau 16 est 

généralement réalisé en un alliage métallique, par exemple un alliage à base 

de Nickel, et est fixé à un carter annulaire externe 17 de turbine, directement 

ou par l’intermédiaire d’une entretoise par exemple.

[010] La surface radialement interne 18 de l’anneau 16 peut 

comporter un revêtement abradable 19 destiné à limiter la circulation d’air 

parasite entre l’extrémité radialement externe 20 des aubes 15 et l’anneau 

16. L’anneau 16 assure, en outre, une fonction de barrière thermique.

[011] En fonctionnement, la chaleur des gaz circulant dans la turbine 

entraîne une dilatation des éléments de la turbine et notamment du carter 

annulaire externe 17. L’anneau 16, qui est fixé au carter annulaire externe 

17, est alors également dilaté, ce qui a pour conséquence d’écarter 

radialement le revêtement abradable 19 de l’extrémité radialement externe 

des aubes, ce qui nuit aux performances de la turbomachine 1.

[012] Il est alors nécessaire de contrôler la dilatation du carter 

annulaire externe 17 pour limiter la circulation d’air parasite entre l’extrémité 

radialement externe 20 des aubes 15 et l’anneau 16.

[013] Pour cela, il est connu d’utiliser un dispositif de refroidissement 

de carter annulaire externe de turbine, le dispositif comprenant des tubes 21 

s’étendant circonférentiellement autour du carter 17 et présentant chacun 

une entrée d’air, chaque tube étant destiné à l’acheminement d’air de 

refroidissement. Un tel dispositif de refroidissement est par exemple connu 
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du document FR 2 995 022, au nom de la Demanderesse. La structure d’un 

tube de l’art antérieur est illustrée aux figures 3 et 4. Sur ces figures, seule 

une faible partie du tube 21 est illustrée, ce qui explique son aspect rectiligne. 

En réalité, comme vu précédemment, chaque tube 21 s’étend de façon 

circonférentielle autour de l’axe du carter 17, qui est confondu avec l’axe X 

de la turbomachine 1. Chaque tube 21 comporte une paroi cylindrique 22 

pourvue d’orifices d’éjection 23 d’air de refroidissement, par lesquels l’air de 

refroidissement est éjecté du tube 21 en direction du carter 17 à refroidir. On 

parle notamment de refroidissement par impact puisque l’air vient impacter 

le carter 17.

[014] Il existe actuellement un besoin de réduire la masse du 

dispositif de refroidissement sans affecter, voire améliorer le refroidissement 

du carter 17 de la turbine.

RESUME DE L’INVENTION

[015] A cet effet, l’invention propose un dispositif de refroidissement 

d’un carter annulaire externe de turbine, le dispositif comprenant au moins 

un tube s’étendant circonférentiellement autour de l’axe du carter et 

présentant une entrée d’air, destiné à l’acheminement d’air de 

refroidissement, ledit tube comportant une paroi pourvue d’orifices d’éjection 

d’air de refroidissement situés en périphérie radialement interne du tube, 

caractérisé en ce que la paroi du tube une surface interne et une surface 

externe à partir de laquelle s’étendent des protubérances s’étendant 

radialement en direction de l’axe du carter, les orifices d’éjection d’air 

débouchant au niveau de la surface interne et au niveau de l’extrémité libre 

des protubérances.

[016] Il a été constaté que la longueur des orifices a une influence 

sur les pertes de charges générées lors de l’écoulement du flux d’air de 

refroidissement dans lesdits orifices. En d’autres termes, si l’orifice est trop
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court, cela engendre des pertes de charge très importantes, ce qui nuit aux 

performances du dispositif de refroidissement.

[017] Par ailleurs, si chaque tube a une épaisseur importante, c’est- 

à-dire une distance importante entre la surface interne et la surface externe 

de la paroi du tube, alors la masse de chaque tube est importante, ce qui 

alourdit sensiblement la turbomachine.

[018] L’invention offre à la fois une efficacité du refroidissement et 

une sensible réduction de la masse de chaque tube puisque, grâce à la 

présence des protubérances locales, chaque orifice guide ou canalise le flux 

d’air en s’étendant en saillie du tube sur une distance prédéterminée pour 

éviter de générer des pertes de charges importantes. Par ailleurs, grâce à 

ces protubérances locales qui servent à améliorer le guidage du flux d’air, il 

n’est plus nécessaire d’avoir une distance de guidage du flux d’air par des 

orifices qui s’étendent entre la surface interne et la surface externe de la 

paroi du tube. Ainsi, cette distance peut être minimisée pour réduire la masse 

du tube.

[019] Les orifices peuvent être rectilignes et peuvent s’étendre 

radialement par rapport à l’axe du carter.

[020] La distance entre la surface interne et la surface externe de la 

paroi du tube peut être comprise entre 0,2 et 0,7 mm.

[021] Chaque protubérance peut s’étendre depuis la surface externe 

de la paroi du tube sur une distance comprise entre 0,1 et 0,9 mm.

[022] Le dispositif peut comprendre un collecteur d’entrée d’air, 

l’entrée du tube débouchant dans ledit collecteur.

[023] Le collecteur d’air est ainsi apte à recevoir l’air issu des moyens 

de prélèvement et d’amenée d’air et à le distribuer dans chacun des tubes.

[024] Le dispositif peut comprendre au moins deux tubes décalés 

axialement l’un par rapport à l’autre, l’entrée d’air de chaque tube 

débouchant dans ledit collecteur.

[025] Une telle caractéristique permet de refroidir efficacement une 

surface importante du carter.
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[026] Le dispositif peut comprendre au moins deux tubes s’étendant 

circonférentiellement à l’opposé l’un de l’autre, l’entrée d’air de chaque tube 

débouchant dans ledit collecteur.

[027] L’ invention concerne également un ensemble pour turbine, 

comportant un carter annulaire et un dispositif de refroidissement du type 

précité, situé radialement à l’extérieur du carter, les orifices d’éjection d’air 

étant orientés vers le carter.

[028] La distance entre l’extrémité libre de chaque protubérance et le 

carter peut être comprise entre 2,5 et 6 fois le diamètre de l’orifice, de 

préférence de l’ordre de 3 fois le diamètre de l’orifice.

[029] Il a été constaté que l’efficacité du refroidissement est 

maximale lorsque ladite distance est de l’ordre de 3 fois le diamètre de 

l’orifice. En deçà et au-delà de cette valeur, l’efficacité du refroidissement 

tend à diminuer.

[030] L’invention concerne également une turbine pour 

turbomachine, comprenant un ensemble du type précité.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[031] L’ invention sera mieux comprise et d’autres détails, 

caractéristiques et avantages de l’invention apparaîtront à la lecture de la 

description suivante faite à titre d’exemple non limitatif en référence aux 

dessins annexés.

la figure 1 est une vue schématique en coupe d’une turbomachine ;

la figure 2 est une vue schématique de détail en coupe d’une partie d’une 

turbine ;

la figure 3 est une vue en perspective d’une partie d’un tube de 

refroidissement de l’art antérieur;

la figure 4 est une vue en coupe selon l’axe du tube, d’une partie du tube 

de refroidissement,
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la figure 5 est une vue en perspective d’un dispositif de refroidissement 

selon l’invention,

les figures 6 et 7 sont des vues correspondant respectivement aux 

figures 3 et 4, illustrant une forme de réalisation de l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE

[032] Les figures 5 à 7 illustrent un dispositif de refroidissement 24 

d’un carter 17 de turbine pour turbomachine 1, selon une forme de réalisation 

de l’invention. Ce dispositif 24 comporte des moyens de prélèvement et 

d’amenée d’air comprenant :

- une écope 25 comprenant une ouverture 26 débouchant par 

exemple dans la veine secondaire 11 de la turbomachine afin d’y 

prélever de l’air froid,

- un organe de raccordement 27 présentant une forme générale 

de Y comprenant une partie amont 28 raccordé à l’écope 25, et 

une partie aval comprenant une première branche 29 dont la 

fonction ne sera pas détaillée ici, et une seconde branche 30,

- une vanne de régulation 31 montée en aval de la seconde 

branche 30 et apte à être commandée en fonction du régime 

moteur et/ou des conditions de vol par exemple, de manière à 

ajuster le débit prélevé,

- un organe de distribution 32 formé d’une ou plusieurs pièces et 

comportant une partie amont 33 raccordée en sortie de la vanne 

de régulation 31, et deux branches aval 34 s’étendant 

circonférentiellement autour de l’axe du turboréacteur, de part et 

d’autre de l’extrémité aval de la partie amont 33. Chaque 

branche 34 s’étend par exemple sur environ 90°.

[033] Le dispositif 24 comporte en outre des collecteurs ou zones de 

liaison 35, ici au nombre de deux, raccordées aux extrémités 
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correspondantes des branches 34, chaque collecteur 35 formant un canal 

s’étendant axialement.

[034] Le dispositif 24 comporte de plus des tubes 36, également 

appelés rampes, formés par des canalisations courbes de section circulaire, 

chaque tube 36 s’étend selon un angle d’environ 90°, plus précisément de 

l’ordre de 90° ici.

[035] Chaque tube 36 comporte une entrée d’air 37 débouchant dans 

le canal du collecteur 35 correspondant et une extrémité distale 39 fermée. 

Chaque tube 36 comporte en outre une paroi 39, ici cylindrique, pourvue 

d’orifices d’éjection d’air 40 tournés vers le carter 17, de sorte que l’air 

prélevé au travers de l’écope 25, de l’organe 27, de la vanne 31 et de l’organe 

de distribution 32, pénètre dans les collecteurs 35 puis dans les tubes 36 

avant de déboucher par les orifices 40 en regard du carter 17, de manière à 

le refroidir.

[036] Les deux collecteurs 35 sont diamétralement opposés, chaque 

collecteur 35 étant associé à plusieurs paires de tubes 36, à savoir des tubes 

36 s’étendant circonférentiellement d’un côté et des tubes 36 s’étendant 

circonférentiellement du côté opposé. Ainsi, chaque collecteur 35 et les 

tubes opposés associés 36 couvrent une plage angulaire d’environ 180°. 

Dans la forme de réalisation représentée aux figures, chaque collecteur 35 

est associé à plusieurs paires de tubes 36, par exemple neuf paires de tubes 

36. Les tubes 36 d’une même paire sont situés sur un même plan radial, les 

tubes 36 de paires différentes étant décalées les unes des autres selon l’axe 

X de la turbomachine, comme cela est visible à la figure 5.

[037] Les deux collecteurs 35 et les paires de tubes 36 associés 

présentent des structures sensiblement identiques et sont agencés de façon 

diamétralement opposée.

[038] De cette manière, les tubes 36 sont situés sur plusieurs plans 

radiaux décalés axialement l’un de l’autre, les tubes 36 d’un même plan 

radial formant un anneau de refroidissement entourant le carter 17 

sensiblement toute la périphérie, c’est-à-dire sensiblement à 360°.
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[039] Les orifices 40 sont cylindriques et ont sensiblement le même 

diamètre. Le diamètre des orifices 23 est par exemple compris entre 0,5 et 

1,5 mm, par exemple de l’ordre de 0,8 mm.

[040] Les orifices 40 sont répartis de telle manière que l’on observe 

un échange convectif d’air quasiment constant sur toute la longueur du tube 

36, de façon à assurer un refroidissement homogène du carter 17.

[041] Selon l’invention, la paroi 39 du tube 36 comporte une surface 

interne 41 et une surface externe 42 à partir de laquelle des protubérances 

locales 43 s’étendent en direction de l’axe X du carter 17 et situées au niveau 

de la périphérie radialement interne (par rapport à l’axe X) du tube 36.

[042] Les orifices 40 sont rectilignes et débouchent au niveau de la 

surface interne 41 de la paroi 39 du tube 36 et au niveau des extrémités 

libres 44 des protubérances 43.

[043] La distance d1 entre la surface interne 41 et la surface externe 

42 de la paroi 39 du tube 36 est comprise entre 0,2 et 0,7 mm.

[044] Chaque protubérance 43 s’étend depuis la surface externe 42 

de la paroi 39 du tube 36 sur une distance d2 comprise entre 0,1 et 0,9 mm.

[045] Ainsi, la distance d3, correspondant à la somme des distances 

d1 et d2, c’est-à-dire à la longueur de chaque orifice 40, est comprise entre 

0,3 et 1,2 mm.

[046] On définit par d4 la distance mesurée entre l’extrémité libre 44 

de chaque protubérance 43 et le carter 17, également appelée entrefer. La 

distance d4 est comprise entre 2,5 et 6 fois le diamètre de l’orifice 40, de 

préférence de l’ordre de 3 fois le diamètre de l’orifice 40.

[047] Dans l’exemple illustré, pour un diamètre d’orifice 40 de 0,8 

mm, la distance d4 est comprise entre 2 et 5mm.

[048] Les distances d1, d2 et d3 permettent ainsi de réduire la masse 

du dispositif 24 selon l’invention par rapport au dispositif selon l’art antérieur. 

En effet, seules les zones de chaque tube 36 pourvues d’orifices 40 

présentent une épaisseur, en l’espèce la distance d3, suffisamment grande 

afin de limiter les pertes de charge et assurer le refroidissement du carter 17.
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Les autres zones de chaque tube 36 peuvent présenter une épaisseur 

réduite par rapport à l’art antérieur, à savoir la distance d1, ce qui permet de 

réaliser des tubes 36 plus légers.

[049] Par ailleurs, l’entrefer est défini entre les extrémités libres 44 

5 des protubérances 43 et le carter 17 pour assurer le meilleur refroidissement 

possible du carter 17 par jets d’impact.
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REVENDICATIONS

1. Ensemble pour turbine (6, 7), comportant un carter annulaire (17) et un 
dispositif de refroidissement (24) d’un carter (17) annulaire externe de 
turbine, le dispositif (24) comprenant au moins un tube (36) s’étendant 
circonférentiellement autour de l’axe (X) du carter (17) et présentant une 
entrée d’air (37), destiné à l’acheminement d’air de refroidissement, ledit 
tube (36) comportant une paroi (39) pourvue d’orifices d’éjection (40) d’air 
de refroidissement situés en périphérie radialement interne du tube (36), 
caractérisé en ce que la paroi (39) du tube (36) présente une surface 
interne (41) et une surface externe (42) à partir de laquelle s’étendent des 
protubérances (43) s’étendant radialement en direction de l’axe (X) du 
carter (17), les orifices (40) d’éjection d’air débouchant au niveau de la 
surface interne (41) et au niveau de l’extrémité libre (44) des 
protubérances (43), le dispositif de refroidissement (24) étant situé 
radialement à l’extérieur du carter (17), les orifices d’éjection d’air (40) 
étant orientés vers le carter (17), la distance (d4) entre l’extrémité libre 
(44) de chaque protubérance (43) et le carter (17) étant compris entre 2,5 
et 6 fois le diamètre de l’orifice (40), de préférence de l’ordre de 3 fois le 
diamètre de l’orifice (40).

2. Ensemble selon la revendication 1, dans lequel les orifices sont 
rectilignes et s’étendent radialement par rapport à l’axe (X) du carter (17).

3. Ensemble selon la revendication 1 ou 2, dans lequel la distance (d1) entre 
la surface interne (41) et la surface externe (42) de la paroi (39) du tube 
(36) est comprise entre 0,2 et 0,7 mm.

4. Ensemble selon l’une des revendications 1 à 3, dans lequel chaque 
protubérance (43) s’étend depuis la surface externe (42) de la paroi (39) 
du tube (36) sur une distance (d2) comprise entre 0,1 et 0,9 mm.

5. Ensemble selon l’une des revendications 1 à 4, dans lequel il comprend 
un collecteur (35) d’entrée d’air, l’entrée (37) du tube (36) débouchant 
dans ledit collecteur (35).
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6. Ensemble selon la revendication 5, dans lequel il comprend au moins 
deux tubes (36) décalés axialement l’un par rapport à l’autre, l’entrée d’air 
(37) de chaque tube (36) débouchant dans ledit collecteur (35).

7. Ensemble selon l’une des revendications 5 ou 6, dans lequel il comprend 
5 au moins deux tubes (36) s’étendant circonférentiellement à l’opposé l’un 

de l’autre, l’entrée d’air (37) de chaque tube (36) débouchant dans ledit 
collecteur (35).

8. Turbine (6, 7) pour turbomachine 1, comprenant un ensemble selon 
l’une des revendications 1 à 7.
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Fig. 2



2/3

35



3/3

Fig. 6 Fig. 7
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